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Projets de règlement

Projet de règlement
Loi sur la santé et la sécurité du travail
(chapitre S-2.1)

Code de sécurité pour les travaux de construction
— Modifi cation

Avis est donné par les présentes, conformément aux arti-
cles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), 
que le projet de Règlement modifi ant le Code de sécurité 
pour les travaux de construction, dont le texte apparaît 
ci-dessous, pourrait être adopté par la Commission de la 
santé et de la sécurité du travail et soumis pour approba-
tion au gouvernement, conformément à l’article 224 de la 
Loi sur la santé et la sécurité du travail (chapitre S-2.1), à 
l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de la présente 
publication.

Ce projet de règlement vise à assurer la santé, la sécu-
rité et l’intégrité physique des travailleurs sur les chantiers 
de construction. Il prévoit l’ajout de défi nitions ainsi que 
de nouvelles mesures et normes en matière de circulation 
sur de tels chantiers, particulièrement en ce qui a trait aux 
manœuvres de recul. Il propose aussi des modifi cations 
applicables relativement aux signaleurs, aux alarmes de 
recul ainsi qu’au port de vêtements de sécurité à haute 
visibilité.

À ce jour, l’étude du dossier ne révèle pas d’impact 
signifi catif sur les entreprises, en particulier sur les PME 
car le Code de sécurité pour les travaux de construction 
prévoyait déjà que le maître d’œuvre avait la responsabilité 
de contrôler la circulation des véhicules sur un chantier, de 
manière à protéger toute personne s’y trouvant. Ce code 
prévoyait aussi que lorsqu’un véhicule automoteur faisait 
marche arrière, un signaleur devait diriger le conducteur 
si le déplacement pouvait compromettre la situation 
d’une personne. Dorénavant, le maître d’œuvre devra en 
plus planifi er la circulation des véhicules de manière à 
restreindre les manœuvres de recul, de sorte que le recours 
à des signaleurs de chantier pourra s’en trouver réduit. Par 
ailleurs, ces manœuvres pourront être effectuées dans une 
aire de recul balisée, une nouvelle alternative.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus 
en s’adressant à monsieur Claude Rochon, ing., conseiller 
expert en prévention-inspection, Commission de la 
santé et de la sécurité du travail, 524 rue Bourdages, 
bureau 250, Québec (Québec) G1K 7E2, téléphone 
418 266-4699, poste 2031, télécopieur 418 266-4698.

Toute personne intéressée ayant des commentaires à 
formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir par écrit, 
avant l’expiration du délai ci-haut mentionné, à monsieur 
Claude Sicard, vice-président au partenariat et à l’exper-
tise-conseil, Commission de la santé et de la sécurité du 
travail, 524, rue Bourdages, bureau 220, Québec (Québec) 
G1K 7E2.

Le président du conseil d’administration
et chef de la direction de la Commission 
de la santé et de la sécurité du travail,
MICHEL DESPRÉS

Règlement modifi ant le Code de sécurité 
pour les travaux de construction
Loi sur la santé et la sécurité du travail
(chapitre S-2.1, a. 223, 1er al., par. 7°, 9° et 42°, 2e et 3e al.)

1. Le Code de sécurité pour les travaux construction 
(chapitre S-2.1, r. 4) est modifi é, à l’article 1.1, par :

1° l’insertion, après le paragraphe 1.2, du paragraphe 
suivant :

« 1.3. « aire de recul » : un espace balisé qui sert exclu-
sivement pour les manœuvres de recul des véhicules auto-
moteurs et il est interdit à toute personne de circuler à 
pied; »;

2° l’insertion, après le paragraphe 23.0, du paragraphe 
suivant :

« 23.1. « ISO » : l’Organisation internationale de 
normalisation; ».

2. L’article 2.8.1 de ce code est remplacé par le suivant :

« 2.8.1. Responsabilités générales du maître 
d’œuvre : La circulation des véhicules automoteurs doit 
être contrôlée afi n de protéger toute personne sur un 
chantier. À cette fi n, le maître d’œuvre doit planifi er la 
circulation de ces véhicules de manière à restreindre les 
manœuvres de recul et mettre en place des mesures de 
sécurité pour protéger toute personne qui circule sur le 
chantier. Il doit également informer préalablement toute 
personne qui doit circuler sur le chantier des mesures de 
sécurité prévues.

Texte surligné 
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Le maître d’œuvre est responsable de voir à ce que des 
panneaux de signalisation, incluant les vitesses maximales 
permises, soient mis en place. Il doit baliser les voies de 
circulation, les aires de recul et les aires de travail, le cas 
échéant. Il est aussi responsable de s’assurer que la pous-
sière soit abattue sur les voies de circulation.

Lorsqu’il est prévu que les activités sur un chantier 
de construction occuperont simultanément au moins 
dix travailleurs de la construction, à un moment donné des 
travaux, le maître d’œuvre doit, avant le début des travaux, 
élaborer un plan de circulation conforme aux exigences 
de l’article 2.8.2 ».

3. Le code est modifi é par l’ajout, après l’article 2.8.1, 
des articles suivants :

« 2.8.2. Plan de circulation : Un plan de circulation 
doit indiquer les mesures de sécurité prises afi n de res-
treindre les manœuvres de recul, ainsi que celles mises 
en place pour protéger les personnes qui circulent sur un 
chantier. Il doit également déterminer les procédures de 
télécommunication bidirectionnelle ou le code de signaux 
manuels liés aux manœuvres de recul.

Il doit de plus contenir un schéma indiquant :

1° la localisation et les dimensions des voies de 
circulation;

2° la localisation des aires de recul, le cas échéant;

3° la signalisation;

4° les vitesses maximales permises;

5° le positionnement d’un signaleur de chantier ou 
routier.

Garder ce plan disponible en tout temps sur les lieux 
des travaux. Les informations qu’il contient doivent être 
mises à jour en cas de changement, notamment quant à la 
localisation des aires de recul.

2.8.3. Formation du signaleur de chantier : Le signa-
leur de chantier dirige les conducteurs de véhicules auto-
moteurs, entre autres lors des manœuvres de recul. Il doit 
suivre une formation, dispensée par un instructeur, qui 
porte notamment sur les éléments suivants :

1° les risques liés à la circulation des personnes et des 
véhicules automoteurs sur le chantier;

2° les règles de circulation et les consignes de sécurité 
sur le chantier, notamment celles prévues au plan de circu-
lation, le balisage des zones de circulation et les directives 
nécessaires à l’exécution de sa tâche;

3° les équipements de travail propres à sa fonction tels 
le vêtement de sécurité à haute visibilité et le moyen de 
télécommunication bidirectionnelle;

4° son rôle et ses responsabilités;

5° le positionnement d’un signaleur de chantier et les 
angles morts des véhicules automoteurs;

6° les moyens de communication et le code de signaux 
manuels liés aux manœuvres de recul.

2.8.4. Signaleur de chantier : Lorsqu’il exerce ses 
fonctions, le signaleur de chantier doit satisfaire aux 
conditions suivantes :

1° porter un vêtement de sécurité à haute visibilité de 
couleur jaune vert fl uorescent de classe 2 ou 3 et de niveau 2 
conforme à la norme Vêtements de sécurité à haute visi-
bilité, CSA Z96;

2° utiliser l’un des moyens de communication prévus 
au plan de circulation et qui lui ont été enseignés lors de 
sa formation;

3° demeurer visible du conducteur du véhicule auto-
moteur qu’il dirige et rester en dehors de la trajectoire de 
ce véhicule.

2.8.5. Manœuvre de recul : Lorsqu’il est nécessaire 
qu’un véhicule automoteur visé au paragraphe 2° de l’arti-
cle 3.10.12 effectue une manœuvre de recul dans une zone 
où il y a présence ou circulation de personnes et que cette 
manœuvre de recul peut compromettre leur sécurité, la 
manœuvre doit être effectuée dans une aire de recul ou 
à l’aide d’un signaleur de chantier, qui doit diriger le 
conducteur tout au long de celle-ci.

Lorsqu’une manœuvre de recul est dirigée par un signa-
leur, celui-ci doit utiliser un moyen de télécommunica-
tion bidirectionnelle pour guider le conducteur. Toutefois, 
lorsque le véhicule recule d’une distance de moins de 
10 mètres, le signaleur peut utiliser le code de signaux 
manuels indiqués au plan de circulation, le cas échéant. ».

4. L’article 3.10.5 de ce code est modifi é comme suit :

1° par le remplacement du titre de l’article par 
« Travailleurs agissant comme signaleurs : »;

2° par la suppression du paragraphe 1;

3° par le remplacement, au paragraphe 2, de « signa-
leurs » par « travailleurs » et aux paragraphes 3 et 5, de 
« signaleur » par « travailleur »;
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4° au paragraphe 2 :

a) par l’insertion, après « quelconque, » de « à l’excep-
tion d’une manœuvre de recul, »;

b) par l’ajout, au sous-paragraphe b, avant « communi-
quer », de « sous réserve de l’article 3.24.2, »;

c) par le remplacement, au sous-paragraphe b de « bien 
établi et uniforme » par « manuels »;

5° par le remplacement, au paragraphe 3, de « aux para-
graphes 1 et 2 » par « au paragraphe 2 ».

5. L’article 3.10.12 de ce code est modifi é comme suit :

1° par le remplacement du paragraphe 2 et de ses sous-
paragraphes par ce qui suit :

« 2. Doivent être munis d’une alarme de recul à réen-
clenchement automatique pour la marche arrière :

a) tout véhicule automoteur utilisé principalement sur 
un chantier et dont la vue du conducteur, par la lunette 
arrière, est obstruée;

b) tout engin de terrassement tel que défi ni dans la 
norme Engins de terrassement – Principaux types – 
Identifi cation et termes et défi nition, ISO 6165 :2012;

c) tout camion ayant une capacité nominale de 2250 kg 
ou plus, telle que défi nie au paragraphe 5 du présent 
article. »

2° par l’ajout des paragraphes et sous-paragraphes 
suivants :

« 3. Le dispositif de l’alarme de recul à réenclenche-
ment automatique visée au paragraphe 2 doit présenter les 
caractéristiques suivantes :

a) avoir un son distinct et une intensité supérieure au 
bruit environnant et à celui de l’équipement sur lequel il 
est installé;

b) être visible de l’arrière du véhicule et pointer vers 
l’arrière;

c) s’il est électrique, être conforme à la norme 
Performance, Test and Application Criteria for Electrically 
Operated Backup Alarm Devices, SAE J994.

4. En plus des exigences prévues au paragraphe 3, 
le dispositif d’alarme de recul installé sur les engins de 
terrassement doit être conforme à la norme Engins de 
terrassement - Avertisseurs sonores de marche avant et 
de marche arrière montés sur engins – Méthode d’essai 
acoustique ISO 9533 :2010.

5. Pour l’application du présent article, on entend par 
« capacité nominale », le poids technique maximal certifi é 
par le constructeur du véhicule moins la masse nette du 
véhicule. ».

6. L’article 3.24.2 de ce code est modifi é par :

1° la suppression, dans le titre, de « Signaleur et »;

2° le remplacement, au premier alinéa, de « signaleur » 
par « travailleur ».

7. L’article 10.3.2 de ce code est remplacé par le 
suivant :

« 10.3.2. Lorsque la signalisation pour les usagers de la 
route doit être faite par un signaleur routier, l’employeur 
doit s’assurer que ce signaleur :

1° connaît toutes les responsabilités inhérentes à son 
travail;

2° a suivi une formation relative à ses responsabili-
tés reconnue par l’Association sectorielle paritaire de la 
construction;

3° porte un vêtement de sécurité à haute visibilité et 
est muni des autres accessoires conformes aux normes 
du Tome V du manuel intitulé « Signalisation routière », 
établies et consignées par le ministre des Transports en 
vertu du deuxième alinéa de l’article 289 du Code de la 
sécurité routière (chapitre C-24.1). ».

8. L’article 10.4.1 de ce code est remplacé par le 
suivant :

« 10.4.1. Vêtement de sécurité à haute visibilité : 
Sous réserve du paragraphe 1 de l’article 2.8.4 et du 
paragraphe 3 de l’article 10.3.2, le port d’un vêtement de 
sécurité à haute visibilité de couleur orange fl uorescent 
de classe 2 ou 3 et de niveau 2, conforme à la norme 
Vêtements de sécurité à haute visibilité CSA Z96, est obli-
gatoire pour tout travailleur qui exécute ses tâches sur ou 
à proximité d’une route où un véhicule automoteur est 
susceptible de le heurter. ».

9. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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